
 
 

Les Microstations 
 (Tarifs et contenu de la prestation de maintenance) 

 
 

Sur la base des préconisations du fabricant, la prestation de 
maintenance d’une microstation comprend : 

Les tarifs 

 
- l’inspection générale de l’installation, 
- l’ouverture et le nettoyage des tampons et regards, 
- la mesure du niveau de boues et des flottants dans le décanteur, 
- la vérification du fonctionnement des éléments 
électromécaniques, 
- la vérification de l’aération, 
- la vérification de la recirculation, le cas échéant, 
- la vérification et le nettoyage du surpresseur d’air, le nettoyage 
ou le changement si nécessaire du filtre à air, 
- le contrôle visuel des effluents et mesures des paramètres 
physico-chimiques (pH, température, Oxygène dissous, turbidité), 
- le nettoyage global de l’installation, 
- les réglages nécessaires, 
- la rédaction et l’envoi d’un rapport de visite. 
 
La prestation ne comprend pas la vidange, ni le changement de 
pièces. 
 
Si présence d’un poste de relevage des eaux brutes, le coût 
supplémentaire de maintenance de celui-ci est de 30 €HT et 
comprend : 
- le nettoyage global de l’installation de relevage, 
- le nettoyage de la /des pompe(s) et des flotteurs, 
- les tests de fonctionnement. 
 

Taille de l’installation Coût €HT 
Jusque 6 EH (Equivalent 
Habitant) 

75 

De 7 EH à 10 EH 85 
De 11 EH à 20 EH 95 
De 21 EH à 40 EH 130 
De 41 EH à 60 EH 165 
De 61 EH à 80 EH 205 
De 81 EH à 100 EH 235 
- La fréquence de réalisation des prestations 
est annuelle 
- Le taux de TVA est de 20% (10% si 
l’habitation a plus de 2 ans) 

 
- Tarifs valables du 01/09/2020 au 01/09/2021. 
- Redevance du SDANC en sus de chaque intervention : 12 €TTC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONTACT : 
Syndicat Mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif 
9 avenue Pierre Blanck 
88000 EPINAL 
 
Service Entretien 
Damien DESCOUPS 
03.29.35.57.93 
entretien.sdanc@orange.fr  
 

Les Filtres compacts 
(Tarifs et contenu de la prestation de maintenance) 

 
 

 
- Tarifs valables du 01/09/2020 au 01/09/2021 
- Redevance du SDANC en sus de chaque intervention : 12 €TTC 
 

 

Sur la base des préconisations du fabriquant, la prestation de 
maintenance d’un filtre compact comprend : 

Les tarifs 

 
- l’inspection générale de l’installation, 
- l’ouverture et le nettoyage des tampons et regards, 
- la mesure du niveau de boues et des flottants dans le 
décanteur, 
- l’inspection et le nettoyage de l’auget et le réglage si 
nécessaire, 
- l’inspection et le nettoyage du système de répartition et 
réglage si nécessaire, 
- l’inspection et la scarification du matériaux filtrant, 
- l’inspection de la pompe de relevage d’eaux traitées intégrée, 
le cas échéant, 
- le contrôle visuel des effluents et mesures des paramètres 
physico-chimiques (pH, température, Oxygène dissous, 
turbidité), 
- le nettoyage global de l’installation, 
- les réglages nécessaires, 
- la rédaction et l’envoi d’un rapport de visite. 
 
La prestation ne comprend pas la vidange, ni le changement de 
pièces. 
 
Si présence d’un poste de relevage des eaux brutes, le coût 
supplémentaire de maintenance de celui-ci est de 30 €HT et 
comprend : 
- le nettoyage global de l’installation de relevage, 
- le nettoyage de la /des pompe(s) et des flotteurs, 
- les tests de fonctionnement. 
 

Taille de l’installation Coût €HT 
Jusque 6 EH (Equivalent 
Habitant) 

80 

De 7 EH à 10 EH 95 
De 11 EH à 20 EH 120 
De 21 EH à 40 EH 200 
De 41 EH à 60 EH 250 
De 61 EH à 80 EH 280 
De 81 EH à 100 EH 300 
- La fréquence de réalisation des prestations 
est annuelle 
- Le taux de TVA est de 20% (10% si 
l’habitation a plus de 2 ans) 

CONTACT : 
Syndicat Mixte Départemental 
d’Assainissement Non Collectif 
9 avenue Pierre Blanck 
88000 EPINAL 
 
Service Entretien 
Damien DESCOUPS 
03.29.35.57.93 
entretien.sdanc@orange.fr  
 



Je réalise le maintenance de mon installation via le service entretien du SDANC : la démarche

Le SDANC paie 
le prestataire

Le SDANC refacture la 
prestation à l’usager 

et lui facture une 
redevance « frais de 
gestion » de 12 €TTC

Le prestataire 
transmet la 
facture au 

SDANC

Signature 
d’une 

convention 
usager/SDANC

Le prestataire 
contacte 

l’usager pour 
fixer un RDV

Le SDANC 
transmet les 

coordonnées de 
l’usager au 
prestataire 

Dans le cas où des
réparations/changements de
pièces sont nécessaires, le
prestataire propose un devis
spécifique à l’usager et en cas
d’acceptation, le règlement se
fait directement par l’usager
auprès du prestataire.

Le prestataire 
réalise la 

maintenance 
annuellement


